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FEUILLE DE PROCLAMATION

annexée au procès-verbal du recensement général des votes
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lndiquer de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre
Le nombre d'élus ne peut dépasser le nombre de sièges à pourvoir soit :

- pour une commune moins de 100 habitants : sept sièges ;

- pour une commune de 100 à 499 habitants : onze sièges ;

- pour une commune de 500 à 999 habitants : quinze sièges.

après le second tour s'il compte :

- 5 ou 6 membres (au lieu des 7 prévus) dans une commune de moins de 100 habitants ;
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- 9 ou 10 membres (au lieu des 1 1 prévus) dans une commune de 100 à 499 habitants


